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I. Préambule 
 

Le contenu du débat d’orientation budgétaire 
 

En application de l’article L. 2312-1 du Code général des Collectivités Territoriales, le débat d’orientation budgétaire (DOB) dans les 
communes de plus de 3 500 habitants doit faire l’objet d’un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels 
envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal dont il est pris acte 
de ce débat par une délibération spécifique. 
 

L’article D2312-3 du Code général des Collectivités Territoriales résultant du décret n°2016-841 du 24 juin 2016 en précise le contenu, 
les modalités de publication et de transmission du rapport sur lequel s’appuie le débat d’orientations budgétaires.  
 

Ainsi, ce rapport doit comporter : 

• les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, en 
fonctionnement comme en investissement. Sont notamment précisées les hypothèses d’évolution retenues pour construire 
le projet de budget, notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions ainsi que les 
principales évolutions relatives aux relations financières entre la collectivité et le groupement dont elle est membre. 

• la présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de programmation 
d’investissement. 

• des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de dette contractée et les perspectives pour le projet de 
budget. Elles présentent notamment le profil de l’encours de dette que vise la collectivité pour la fin de l’exercice auquel se 
rapporte le projet de budget. 

 

Les orientations susvisées devront permettre d’évaluer l’évolution prévisionnelle du niveau d’épargne brute, d’épargne nette et 
l’endettement à la fin de l’exercice auquel se rapport le projet de budget. Le rapport d’orientation budgétaire a pour objet de rendre 
compte des grandes lignes budgétaire, et ainsi donner une visibilité au projet municipal dans son ensemble. 
 
Les règles de communication 
 

Le rapport sur les orientations budgétaires doit être transmis au Préfet et au Président de l’EPCI dont la commune est membre dans un 
délai de 15 jours à compter de son examen par l’assemblée délibérante. Il est mis à la disposition du public de la commune, dans les 15 
jours suivants la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires. 
  



II. Introduction et cadre budgétaire 
▪ Le cadre et les orientations définies par la loi de finances en 2024 

 
• La loi de finances 2024 

 

Le projet de loi de finances pour 2024 poursuit les objectifs de lutte contre l’inflation, de baisse du déficit public, de soutien aux 
investissements en faveur de la transition énergétique. Il s’inscrit dans un environnement économique complexe marqué par la hausse 
des taux d’intérêts et des incertitudes géopolitiques majeurs. Le gouvernement s’appuie sur des prévisions de croissance de 1% en 2023 
et de 1,4% en 2024, ainsi que sur une inflation de 4,8% en 2023 et de 2,6% en 2024. Après avoir été en deçà du seuil des 3 % du PIB 
depuis 2017, le solde public connaît une forte dégradation en 2020 avec -9,1% du PIB et -6,5% en 2021, sous l’effet de l’intervention 
publique massive pour limiter les effets de la crise « le quoi qu’il en coûte » avec 130 milliards de mesures d’urgence.  
En 2022 le solde public atteint 4,8% et 4,9% en 2023, il baisserait à 4,4% en 2024. Le déficit budgétaire de l'État se réduirait de -
27,6 milliards d'euros en 2024, pour atteindre 144,5 milliards sous le double effet de l’effort en dépenses et de recettes dynamiques. Le 
poids de la dette publique serait comparable entre 2023 et 2024  à 109,7% du PIB en 2024. 

 
• La revalorisation des bases en 2024 

 

La revalorisation a été de 0,20% en 2021, de 3,40% en 2022 et de 7,10% en 2023. La revalorisation des bases en 2024 ne sera pas 
plafonnée et tiendra compte de la variation à 100% de l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) comme en 2023. 
Pour 2024, l’IPCH sur la période de novembre 2022 à novembre 2023 atteint selon les données de l’INSEE 3,9%.  

 
• Le renfort des dotations de péréquation en 2024  

 

Le montant de la DGF était gelé depuis 2018 à 26,8 milliards €. Les dotations de péréquation des communes seront en progression en 

2024 de +380 M€. Ces progressions seront financées par l’Etat et non en interne par les écrêtements effectués sur la dotation forfaitaire 

des communes et la dotation de compensation des EPCI. 

 

 



 

• La révision des critères de répartition des dotations 
 

La suppression de la taxe d’habitation en 2021 ainsi que la réforme des valeurs locatives des établissements industriels modifient les 
ressources en 2021 des communes et EPCI et donc les critères utilisés pour la répartition des dotations et fonds de péréquation en 2022. 
La loi de finances pour 2021 a prévu un dispositif de neutralisation de ces effets qui entré en vigueur en 2022 mais avec une neutralisation 
à 100%. 
 
Les indicateurs financiers (potentiel fiscal et financier, potentiel financier agrégé du territoire, effort fiscal) de chaque commune ou 
ensemble intercommunal seront « majorés ou minorés d’une fraction de correction visant à égaliser les variations de ces indicateurs ». 
 
Le texte prévoit une suppression progressive de ces ajustements avec un coefficient de 90% applicable à partir de 2023 sur la correction 
de 2022, et à partir de 2024 le coefficient est égale à 80%, puis il diminue de 20 points par an sur les 4 exercices suivants. 
  



▪ Le bilan d’exécution des budgets communaux depuis 4 ans favorable pour la 
poursuite des investissements 

 

Avec l’inflation et la hausse des coûts de l’énergie, et en prenant en compte la mise en place de nouveaux contrats de prestations de 
service, notamment pour l’entretien des voiries (débroussaillage), les dépenses de fonctionnement connaissent une progression qui 
reste contenue depuis 4 ans, notamment concernant les charges courantes. En 2023, une progression des dépenses réelles de 13 % est 
constatée, marquée par la hausse des taux d’intérêt de la dette en forte hausse d’une part et une progression des charges à caractère 
général (+ 109 K€ avec l’augmentation des coûts de l’énergie, l’externalisation du débroussaillage, la revalorisation du marché de la restauration scolaire ou 

la prise en charge d’animations), de gestion courante (+35 K€, avec une hausse du soutien apporté à l’association Les P’tits Loups notamment) et des 
charges de personnel (+35 K€, liée notamment à des remplacement de personnel et la revalorisation du régime indemnitaire). 
 

 



Dans le même temps, les recettes ont poursuivi leur forte dynamique de progression, pour un montant supérieur à celui de la hausse 
des dépenses. Cette hausse des recettes provient de l’augmentation des dotations de péréquation bourg centre et DSR cible, de 
l’accroissement des droits de mutation ou encore de l’évolution marquée des bases fiscales, notamment en 2023. A cela s’ajoute, à 
compter de 2023 du versement de la nouvelle Dotation de Solidarité Communautaire par la Communauté de Communes (+66 K€). 
Cela permet à la commune de dégager une capacité d’autofinancement nette qui se maintient à plus d’1,2 million d’euros, facilitant le 
financement des investissements de la commune. 
 

 

  



Sur 4 ans, notamment grâce à cet autofinancement élevé, la réalisation d’investissement structurant pour la commune a été possible, 

dont les travaux de l’église et d’aménagement du centre-bourg. Le montant total des investissements s’élève ainsi à 9,4 millions d’euros 

entre 2020 et 2023, pour un montant d’emprunt limité à 1 million d’euros. 

 

 

  



III. Les orientations pour 2024 et les engagements pluriannuels 
▪ Budget principal 

I.  

• Des dépenses de fonctionnement confortées pour répondre au développement de la 
commune 

 
  



Les charges à caractère général sont en hausse de 12,8% en 2024 par rapport 2023. Cette hausse significative en 2024 est principalement 
due à : 

- la poursuite de l’augmentation des prix de fourniture d’électricité et de gaz pour les bâtiments communaux, 
- la prise en charge de prestations de services pour la voirie sur une année entière (débroussaillage et balayage), 
- des travaux exceptionnels sur les bâtiments (désamiantage du Local Aviron dans le cadre du sinistre et l’entretien des chenaux 

de l’Eglise) 
- des manifestations exceptionnelles (Floralies, feu d’artifice de la fête d’la brioche), 
- la hausse des dépenses concernant la restauration scolaire, 
- de nouvelles dépenses dans le cadre d’animations (quinzaine du harcèlement, rentrée culturelle…) 

 

Concernant les charges de personnel, la prévision prend en compte une progression en 2024 d’environ 10 % par rapport aux dépenses 
réalisées 2023. 
Cette progression intègre la revalorisation de 5 points des indices de rémunération au 1er janvier, le remplacement d’un agent en congé maladie, la régularisation 
de la situation d’un agent en longue maladie, la prise en compte d’un renfort d’effectif pour les services administratifs et une prévision pour d’éventuels besoins 
en renfort saisonnier pour les services. De façon exceptionnelle cette année, la prévision intègre également la rémunération des agents recenseurs (+13 500 €). 
 

Les autres charges de gestion courante (participations, subventions et indemnités versées aux élus) sont en hausse de 3,5% avec 
notamment la prise en compte d’une subvention exceptionnelle pour la promotion de la commune (organisation de la fête de l’agriculture). 
 

La recherche de nouvelles économies se poursuivra sur les années à venir pour contenir l’évolution des dépenses de fonctionnement 
malgré un niveau très bas de dépenses au regard des communes de strate équivalente (592 € par habitant en 2023 contre 996 € en 
moyenne au niveau national pour les communes de 3 500 à 5 000 habitants). 
 



• Les recettes de fonctionnement 



Au regard de la projection financière présentée ci-dessus, les recettes de fonctionnement (hors produits de cessions) poursuivent une 
progression à un rythme plus lent que les années précédentes. 
 

Ceci résulte de plusieurs facteurs : 

• les produits des services (restauration scolaire, mise à disposition de personnel) se stabilisent ; 

• les revenus des immeubles sont attendus à un niveau équivalent à 2023. La prévision intègre les loyers des locaux actuellement 

loués (bureaux et logement ancienne poste, îlot du relais, logements au 122 rue de Gaulle). 

• la fiscalité reste maîtrisée et adaptée au potentiel fiscal des foyers avec une revalorisation des bases avec un indice IPCH (Indice 

des Prix à la Consommation Harmonisé) à 3,9% pour 2024 ; 

• le maintien au même niveau du dispositif de solidarité en fonctionnement grâce au pacte financier et fiscal de la communauté de 
communes avec une garantie de maintien du niveau du FPIC sur la période 2023-2027 et le versement de la Dotation de Solidarité 
Communautaire ; 

• des dotations de l’État en hausse modérée, avec la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) et la Dotation Nationale de 
Péréquation (DNP) qui stagnent, mais cependant atténuées en partie par les dotations de péréquation en augmentation (DSR 
Cible). 

 
Des recettes exceptionnelles sont intégrées dans la prévision avec la cession au budget annexe du lotissement des Figuiers des terrains 

de la 2ème tranche (383 K€) et une partie des dents creuses (100 K€). Le remboursement de l’assurance concernant le sinistre du Local 

Pétanque est aussi inclus (désamiantage et réhabilitation pour 410 K€, soit un montant équivalent à celui des dépenses prévisionnelles). 

  



• Le programme d’investissement 2024-2027 

 

 

  

+ le test d’un remboursement de capital  
de 300 K€ en 2024 



• Financement du budget 
 

o Scénario étudié avec une pression fiscale stable sur toute la période, intégration des 
subventions liées aux investissements futurs et remboursement d’une part du capital d’un prêt 
en cours 

Ce scénario simule une pression fiscale stable et intègre les subventions potentielles relatives aux différents programmes d’investissement 
pour plus de 1,2 million d’€ sur la période 2024-2027. Des subventions concernant notamment l’acquisition de véhicules électriques (Feader 
et l’Etat avec la DETR), la réhabilitation de la salle de sports (Département de la Vendée) et la construction d’un Pôle Enfance-Jeunesse (Région 
des Pays de la Loire, Département de la Vendée, CAF et l’Etat avec la DETR). Le fonds de concours de la Communauté de Communes de la 
période 2023-2026 dans le cadre du pacte fiscal et financier est lui aussi intégré pour un montant total de 476 K€. 

La capacité d’autofinancement nette de la commune diminue sensiblement sur la période sous l’effet du remboursement de capital de 300 
K€ prévu en 2024 pour atténuer l’impact des charges financières mais représente malgré tout un très bon niveau bien supérieur aux 
communes de même taille en 2027.  

Le maintien d’un niveau d’autofinancement très significatif en 2027 de 1 085 000 € permet d’envisager l’exécution d’un programme 
d’investissement dynamique sur la période (près de 11 millions d’€) en limitant le recours à l’emprunt à hauteur de 900 000 €. 
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• La situation des autorisations de programme et crédits de paiements 
 

Une autorisation de programme correspond à une dépense à caractère pluriannuel. Elle permet à la commune de ne pas faire 

supporter à un seul budget l’intégralité de la dépense d’investissement mais de la répartir sur plusieurs exercices grâce aux crédits de 

paiements. Le budget primitif 2023 comportait quatre AP-CP dont deux clôturées en fin d’année.  

 

Intitulé de l’AP Montant de l’AP Crédits de paiements 2023 Mandatés sur 2023 Crédits de paiements 
2024 

Travaux d’aménagement du centre bourg 
AP2018-01 

1 992 748,57 € 390 000 € 307 602,46€ 0 € 

Rénovation de l’église 
AP2019-01 

2 648 902,06 € 530 000 € 332 767,15 € 0 € 

Aménagement de la rue Jean de Suzannet 
AP2023-01 

700 000 € 200 000 € 9 298,32 € 500 000 € 

Construction d’un pôle Enfance-Jeunesse 
AP2023-02 

1 225 000 € 25 000 € 20 629,91 € 400 000 € 

 

  



▪ Budgets annexes 
 

• Budget annexe « Locations Diverses » (Salle Emeraude) 
 

La subvention du budget général est maintenue à son niveau habituel soit 20 000 € pour financer le remboursement de l’emprunt. 

Les charges de fonctionnement de la salle Émeraude sont en hausses du fait de l’augmentation significative des prix de fourniture 

d’électricité et d’entretien de la salle (plomberie, électricité…). Les recettes liées à la location sont quant à elles attendues au même 

niveau qu’en 2023. 

 

 

• Budget annexe « Lotissement Les Figuiers » 
 

Le budget va prévoir le solde des travaux d’aménagement de la phase 1, les finitions de l’aménagement paysager (maisonnette en pierre 

du bassin d’orage) et la vente des 2 lots restants dans la tranche 1.  

Concernant la tranche 2, ce budget va prévoir l’intégration des terrains et les travaux d’aménagement (voirie et réseaux) dans son 

intégralité. 

L’emprunt à court terme d’1 million d’€ sera remboursé, au plus tard en décembre 2024. 

  



IV. La gestion de la dette 
▪ Budget principal 

 

11 prêts sont actuellement en cours sur le budget de la commune (dix à taux fixe). Ils sont tous classés en catégorie A1 (indice Gissler 
« niveau plancher » c’est-à-dire peu risqué). 
Un remboursement anticipé du capital du prêt variable pour un montant de 300 000 € est envisagé cette année afin de limiter l’impact 
des charges financières. 
Au vu du programme d’investissement important pour les 4 années à venir, un emprunt pour un montant total de 900 000 € est simulé 
sur la période, avec une mise en œuvre programmée plutôt pour 2025. La capacité dynamique de désendettement reste très peu élevée, 
entre 1,2 et 1,9 années.   

Annuité dette ancienne + nouvelle dette 

Annuité dette ancienne  



▪ Budgets annexes 

 
La dette des budgets annexes est composée d’un prêt classé A1, à taux variable au budget locations diverses et un emprunt à court 
terme classé A1 pour le financement des travaux du budget annexe « Lotissement Les Figuiers » à taux fixe. 
 

 

• Budget annexe « Locations Diverses » (salle Emeraude) 
1 prêt à taux variable :  

Capital restant dû au 1er janvier 2024 de 80 000,09 € 
Annuité de la dette de 13 333,32 € en capital fixe 
Intérêts de 4 123,15 € en 2023 (variation possible des intérêts selon évolution du taux variable euribor 3 mois). 

 
• Budget annexe « Lotissement Les Figuiers » 

1 prêt à taux fixe à court terme, pour le financement des travaux :  
Capital remboursé in fine de 1 000 000 € (son remboursement interviendra au plus tard en décembre 2024) 
Intérêts annuels : 2 900 € 
 




